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CONCLUSIONS FINALES 

Affaire du Hoshinmaru 88 

La Federation de Russie prie le Tribunal international du droit de la mer de 
refuser de rendre les ordonnances sollicitees au paragraphe 1 de la demande du 
Japan. La Federation de Russie prie le Tribunal de dire et juger : 

a) que la demande du Japan est irrecevable; 

b) a defaut, que les allegations du demandeur ne sont pas fondees et 
que la Federation de Russie s'est acquittee des obligations qui lui 
incombent en vertu du paragraphe 2 de !'article 73 de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer. 
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